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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la dernière phrase de l’alinéa 43, supprimer les mots :

« géostationnaire et basse. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formulation « géostationnaire et basse » est trop restrictive vu la complexité et la multiplicité des 
orbites, puisqu’il existe également les orbites moyennes, qu’il y a des orbites de transfert, etc. 
Enlever la mention « géostationnaire et basse » permet d’éviter de tomber dans l’erreur de la 
description exhaustive, qui alourdit et ne sert pas le sens profond du paragraphe.


